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A l’occasion  de la cérémonie des 
vœux à la population, Jean-Raymond 
NIOLA à reçu le diplôme officiel de 
«maire honoraire» et l’écharpe de 
premier magistrat, qu’il a portée avec 
honneur pendant vingt-deux années.
Cette distinction, rendue par arrêté 
préfectoral, avait été demandée par le 
Conseil Municipal. Elle récompense  un 
maire qui a exercé ses fonction pendant 
au moins 18 ans. Monsieur NIOLA ému 
et honoré, a tenu à remercier les élus 
et les employés municipaux qui l’ont 
accompagné tout au long de six mandats.

1566  t e l  es t  l e  ch i f f re  de  l a  popu la t i on  recensée  en  2016 
dans  l a  commune  de  Pourc ieux .
Ce  ch i f f re  éd i té  pa r  l ’ I ns t i t u t  Na t iona l  de  l a  S ta t i s t i que  es t 
o f f i c i e l l emnt  ramené  à  1462  pa r  un  savan t  ca l cu l  s ta t i s t i que , 
rep résen tan t  l es  «popu la t i ons  l éga les  au  1 er j anv ie r  2014  en 
v igueur  à  compte r  du  1 er  j anv ie r  2017» .

TARIFS COMMUNAUX  2017

Les tarifs communaux n’ont pas augmenté 
depuis l’année précédente (cimetière, salle 
des fêtes,  droit de place, prêt de matériel ...). 
Toutefois,  il convient de répercuter sur 
chaque facture d’eau, la redevance de 
prélèvement de la ressource en eau 
destinée à l’alimentation en eau potable  
facturée à la commune par la Société 
du canal de provence pour le compte de 
l’Agence de l’eau.
réseau d’eau :
- Abonnement ...........................33,30 €
- consommations :   
de 0 à 50 m3,le m3......................0,82 €
de 51 à 120 m3,le .......................1,56 € 
à partir de 121 m3,le m3...............2,39 €
- Mutation d’abonnement        25,00 €

- Mise en service d’un nouveau branchement, 
contrôle de l’installation, établissement de 
l’abonnement    110,00 €
- clôture ou réouverture d’un branchement   
52,00 €
- Fourniture d’un compteur neuf, pose des 
scellés  62,00 €
- relevé d’un compteur (sur demande de 
l’abonné) 18,00 €
réseau d’assainissement :
- Abonnement semestriel  31,00 €
- consommations : de 0 à 60 m3, le m3..0,78 €
           à partir de 61 m3, le m3..........  0,31 €
- Participation financière réseaux 
d’assainissement, contrôle de l’installation, 
établissement de l’abonnement ... 4 295,00 €

Distinctions aux élus et personnels communaux

Lors de la réunion de fin d’année du personnel 
municipal, ce fut au tour de carlo casado d’être 
honoré et de recevoir la médaille d’honneur 
régionale, départementale et communale échelon 
vermeil, qui récompense la qualité des services 
rendus à une collectivité territoriale pendant 30 
ans.
c’est Jean -raymond Niola qui a, en toute logique 
remis cette décoration à l’impétrant, car il a 
oeuvré à côté de ce dernier pendant toutes ces 
trente dernières années.
Monsieur casado est actuellement responsable 
du service technique et de l’environnement de la 
mairie. il devrait faire valoir ses droits à la retraite 
dans deux ou trois ans.



LE MOT DU MAIRE
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Samedi 1er avril : présentation des nouveaux millésimes à la cave. 
Nombreuses animations autour d'un apéritif 
convivial. Toute l'équipe des vignerons du Baou 
vous recevra chaleureusement.

L’après-midi, à partir de 14h 30, défilé carnavalesque avec les enfants de 
l’école et procès de Calamantran sur la place Victor Chavet.

Les habitants de tous âges sont chaleureusement invités à venir, nombreux, rencontrer la Préparation 
Militaire Marine de Brignoles qui participera pour la première fois à la commémoration du lundi 8 mai 
2017 à 11H00 dans les rues de Pourcieux (défilé de ses effectifs dans les rues de la commune au départ 
de la Mairie). pmmbrignoles@hotmail.fr
Selon la tradition, un apéritif et un pique-nique seront offerts à la population.

 
Ce début d’année est marqué par la réorganisation de notre territoire. En effet,  la 
Communauté de communes Sainte-Baume Mont Aurélien est dissoute suite à la 
fusion de 3 communautés de Communes, selon un périmètre défini par le Préfet. 
Cette nouvelle Communauté d’agglomération dénommée  ’’Provence verte’’ 
regroupe les intercommunalités de Garéoult, Brignoles et Saint-Maximin, elle 
forme un ensemble de 28 communes et de presque 100 000 habitants. 
Le fait que les 28 communes aient en commun d’être dans le département du 
Var n’est pas suffisant pour construire une communauté solidaire et harmonieuse. 
Aussi je crains que la volonté de cette réforme soit la marque de la disparition 
programmée des communes rurales  et signe de facto la perte de proximité avec 
les citoyens. 
En effet, d’une part, le siège de la communauté, lieu de décisions, s’éloigne, hier à 
Saint-Maximin,  aujourd’hui à Brignoles et peut être demain à Toulon.
D’autre part, alors que les compétences sont élargies et seront encore plus nombreuses 
dans l’avenir avec, entre autres, le transfert du droit du sol, avec l'instruction des autorisations d'urbanisme, 
la représentation de la commune est inversement proportionnelle. Nous ne sommes plus représentés au sein 
de la nouvelle communauté d’agglomération que par un seul délégué titulaire, alors que jusqu’en 2014 nous 
avions 6 délégués, 3 titulaires et 3 suppléants, ce qui nous permettait d’appréhender tous les dossiers dans le 
fond. Afin de dissiper tout malentendu éventuel, je précise que les délégués qui ne font pas partie de l’exécutif 
communautaire ne sont pas indemnisés.
Ce qui précède n’est pas une opposition idéologique à la mise en commun de moyens, mais un constat de la 
réalité d’un  découpage territorial imposé. Une  structure intercommunale a un rôle essentiel dans la vie sociale 
et économique et doit être, de ce fait, appropriée au regard de ces nécessités. Depuis 1976 la commune de 
Pourcieux a toujours été favorable à la coopération intercommunale sous réserve qu’elle réponde aux besoins 
de sa population, c’est-à-dire tournée vers les vrais bassins de vie et d’emploi. 
Malgré ce contexte difficile, je  reste optimiste, je vous assure qu’avec l’ensemble du conseil municipal nous 
allons  continuer à  défendre au mieux les intérêts des habitants de Pourcieux.
Pour terminer sur une note gratifiante, j’ai le plaisir de vous annoncer que l’ARPE (l'Agence Régionale Pour 
l'Environnement et l'Écodéveloppement) en collaboration avec la Région PACA et l’Agence de l’eau à labellisé 
la commune de Pourcieux ‘’Commune zéro pesticide’’. Cette distinction est l’aboutissement de la volonté des 
élus, depuis longtemps de privilégier dans chacune de leurs décisions la préservation et l'amélioration de 
l'environnement, alliée à l'implication, au professionnalisme et à l’adhésion sans faille  des agents communaux 
du service technique et de l’environnement. 
Bonne et agréable lecture de ce nouveau bulletin municipal.



l a nouvelle station de potabilisation inaugurée ,

La Société du Canal de Provence alimente la commune en eau issue du Verdon. Cette eau est potabilisée dans une 
station de traitement de Vitalis, dédiée à la commune.
Pour accompagner la collectivité  dans son développement la SCP a décidé de construire une nouvelle station en lieu 
et place de la précédente en utilisant une station mobile de traitement pendant la durée du chantier. 
L’ancienne station de potabilisation avait été construite en 1982 et avait subi une extension/rénovation en 1999. Elle 
a été démolie en 2015 pour permettre la construction du nouveau bâtiment.

La nouvelle station a une capacité de traitement de 8l/seconde.
La filière de traitement retenue sur l’eau du Verdon, est une filtration à sable avec possibilité de coagulation en tête 
lors des rares évènements de turbidité élevée. La désinfection est réalisée avec du chlore produit par électrochloration.
La conception de cette station devra permettre son extension future à un débit de 12 litres seconde par rajout d’un filtre 

supplémentaire.
Le chantier a démarré le 04 aout 2015 et s’est terminé à l’été 2016. La station est  donc opérationnelle depuis quelques 

mois.
 La SCP assure la surveillance du bon 
fonctionnement de la station et  de la 
qualité de l’eau traitée 24h sur 24h à 
partir d’un système d’alertes transmis à 
la fois au Centre d’exploitation de Saint 
Maximin qui gère la station  et au centre 
de télégestion du Tholonet qui assure  la 
supervision générale de tous les ouvrages 
de la SCP. 
 
Dirigeants de la Scp, élus locaux et employés 
municipaux, en visite à la nouvelle station. 
de potabilisation

Le rond-point : une affaire qui tourne
 
Les travaux de construction du giratoire à l’entrée 
Est sont en bonne voie  Les délais  devraient être 
respectés car les conditions météorologiques 
ont été clémentes au cours de l’hiver.
La phase II de la construction a démarré, les 
véhicules passent désormais sur ce qui sera 
la partie Sud du rond-point, pour permettre 
l’aménagement de la partie Nord.
Empruntée quotidiennement par plus de 10000 
véhicules et notamment des poids lourds, les 

intersections à droite et à gauche de la route étaient devenus particulièrement dangereuses. 
Les demandes de rond-point réitérés depuis des années par la mairie et  la forte mobilisation citoyenne 
ont porté leurs fruits. 
Le carrefour devrait être terminé au printemps. La somme investie par le Département est de   
669 418 Euros TTC.  L’aménagement paysager a été conçu par le service technique et de  
l’environnement de la commune.  En étant complanté d’espèces végétales méditerrannéenes qui 
se contentent de peu d’eau et de de peu d’entretien, il s’inscrit parfaitement dans la volonté de la 
commune en matière de développement durable.

Galette des rois au CCAS

Le Centre Social d’Action Sociale, cette année, a organisé un après-midi 
récréatif dansant, autour de galettes des rois. La vocation du CCAS est 
d’abord d’accompagner et d’aider les personnes en difficulté. Les problèmes 
sociaux sont grandissants et les concours financiers ne cessent de diminuer. 
Ainsi  les Aînés ont été conviés à  un après-midi récréatif en lieu et place du 
repas traditionnel. Cette manifestation, identique dans le fond (se distraire et 
échanger dans la bonne humeur), a donc été un peu différente dans la forme . 
La fréquentation s’en est trouvée affectée.  «Certains  n’ont pas compris ce choix qui 
s’imposait économiquement et  moralement» a regretté Monsieur le maire. 



U N  N O U V E A U 
T E R R I TO I R E  P O U R 

P O U R C I E U X .

C r é é e  l e  0 1 / 0 1 / 2 0 1 7 ,  
l a  C o m m u n a u t é 

d ’ A g g l o m é r a t i o n  d e 
l a  P r o v e n c e  Ve r t e  e s t 
i s s u e  d e  l a  f u s i o n  d e s 

3  c o m m u n a u t é s  d e 
c o m m u n e s  S a i n t e - B a u m e -

M o n t - A u r é l i e n ,  Va l  d ’ I s s o l e 
e t  C o m t é  d e  P r o v e n c e .

L e s  2 8  c o m m u n e s  s o n t  :

B r a s  -  B r i g n o l e s  -  C a m p s  l a 
S o u r c e  -  C a r c è s  -  l a  C e l l e 
-  C h â t e a u v e r t  -  C o t i g n a c 
-  C o r r e n s  -  E n t r e c a s t e a u x 
-  F o r c a l q u e i r e t  -  G a r é o u l t 
-  M a z a u g u e s  -  M é o u n e s 
l e s  M o n t r i e u x  -  M o n t f o r t 
s u r  A r g e n s  -  N a n s  l e s 
P i n s  -  N é o u l e s  -  O l l i è r e s  - 
P l a n  d ’ A u p s  -  P o u r c i e u x  - 
P o u r r i è r e s  -  R o c b a r o n  -  l a 
R o q u e b r u s s a n n e  -  R o u g i e r s 
-  S a i n t  M a x i m i n  -  S a i n t 
A n a s t a s i e  -  To u r v e s  -  l e  Va l  - 

V i n s  s u r  C a r a m i .

L a  p o p u l a t i o n  t o t a l e 
r e p r é s e n t e  p l u s  d e  9 2 . 0 0 0 

h a b i t a n t s .

L e  s i è g e  d e  l a  C . A .  e s t 
s i t u é  à  B r i g n o l e s  Q u a r t i e r 

d e  P a r i s  1 7 4 ,  R o u t e 
D é p a r t e m e n t a l e .  T é l  :  0 4 
9 8  0 5  2 7  1 0 .  D u  l u n d i  a u 

j e u d i  :  9 h - 1 2 h  e t  1 4 h - 1 7 h 
e t  l e  v e n d r e d i  m a t i n  i d e m 

p u i s  1 4 h - 1 6 h .

L a  P r é s i d e n t e ,  é l u e 
l e  1 3 / 0 1 / 2 0 1 7 ,  e n  e s t 

J o s e t t e  P o n s  D é p u t é e -
M a i r e  d e  B r i g n o l e s .

L a  C o m m u n a u t é 
d ’ A g g l o m é r a t i o n  

c o m p t e  c i n q u a n t e  d e u x 
c o n s e i l l e r s .  P o u r c i e u x 

e s t  r e p r é s e n t é   p a r  
u n  s e u l  c o n s e i l l e r, 

C h r i s t o p h e 
P a l u s s i è r e . 

Le Parc Naturel Régional bientôt labellisé

Le PNR de la Sainte-Baume devrait voir le jour fin 2017 après les 
votes des conseils municipaux, des EPCI, des départements du 
Var et des Bouches du Rhône et l’examen du Conseil Régional.
 
Notre commune en fera partie, dans la mesure où le périmètre 
du parc concerne la zone  Nord de notre territoire délimitée par 
la DN7.
 
Rappelons que le Parc naturel régional 
permettra de :

• Bénéficier d’un label de qualité et de 
renforcer notre attractivité territoriale et 
touristique
• Mener des projets collectifs pour la 
protection des patrimoines paysagers, 
naturels et agricoles ainsi que pour 
le développement d’une économie 

locale relocalisée (agriculture, 
artisanat, tourisme, filière 

bois, patrimoine et culture…) 
• Obtenir des moyens financiers supplémentaires 
pour des projets ou des programmes bénéficiant 
de financements particuliers des Régions, des 
Départements, de l’État et de l’Union européenne

• Profiter d’un appui en ingénierie territoriale au 
travers d’une équipe pluridisciplinaire et d’un conseil 

scientifique.

l a nouvelle station de potabilisation inaugurée ,

La Société du Canal de Provence alimente la commune en eau issue du Verdon. Cette eau est potabilisée dans une 
station de traitement de Vitalis, dédiée à la commune.
Pour accompagner la collectivité  dans son développement la SCP a décidé de construire une nouvelle station en lieu 
et place de la précédente en utilisant une station mobile de traitement pendant la durée du chantier. 
L’ancienne station de potabilisation avait été construite en 1982 et avait subi une extension/rénovation en 1999. Elle 
a été démolie en 2015 pour permettre la construction du nouveau bâtiment.

La nouvelle station a une capacité de traitement de 8l/seconde.
La filière de traitement retenue sur l’eau du Verdon, est une filtration à sable avec possibilité de coagulation en tête 
lors des rares évènements de turbidité élevée. La désinfection est réalisée avec du chlore produit par électrochloration.
La conception de cette station devra permettre son extension future à un débit de 12 litres seconde par rajout d’un filtre 

supplémentaire.
Le chantier a démarré le 04 aout 2015 et s’est terminé à l’été 2016. La station est  donc opérationnelle depuis quelques 

mois.
 La SCP assure la surveillance du bon 
fonctionnement de la station et  de la 
qualité de l’eau traitée 24h sur 24h à 
partir d’un système d’alertes transmis à 
la fois au Centre d’exploitation de Saint 
Maximin qui gère la station  et au centre 
de télégestion du Tholonet qui assure  la 
supervision générale de tous les ouvrages 
de la SCP. 
 
Dirigeants de la Scp, élus locaux et employés 
municipaux, en visite à la nouvelle station. 
de potabilisation

La commune récompensée

Les efforts de la commune 
pour l’environnement ont été 
récompensés.

En effet, le village vient d’obtenir le label «commune zéro 
pesticide» assorti de deux abeilles. Cette distinction de l’Agence 
Régionale pour l’Environnement récompense les engagements 
des collectivités pour une réduction  et une élimination totale des 
pesticides.
Les services techniques rebaptisés «service technique et de 
l’environnement», n’utilisent plus de produits phytosanitaires.
Il faut maintenant associer les habitants, notamment les 
«jardiniers» et les inviter à entrer dans la démarche du zéro 
pesticide.  Des actions de communications importantes vont être 
entreprises pour sensibiliser les particuliers.
D’ores et déjà des fiches thématiques sont disponibles en 
mairie, accompagnées du livret «jardiner sans pesticides». Il 
convient d’associer à cette distinction, les agents municipaux 
qui, sous la direction de Carlo Casado mettent en application les 
préconisations de la charte.
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Galette des rois au CCAS

Le Centre Social d’Action Sociale, cette année, a organisé un après-midi 
récréatif dansant, autour de galettes des rois. La vocation du CCAS est 
d’abord d’accompagner et d’aider les personnes en difficulté. Les problèmes 
sociaux sont grandissants et les concours financiers ne cessent de diminuer. 
Ainsi  les Aînés ont été conviés à  un après-midi récréatif en lieu et place du 
repas traditionnel. Cette manifestation, identique dans le fond (se distraire et 
échanger dans la bonne humeur), a donc été un peu différente dans la forme . 
La fréquentation s’en est trouvée affectée.  «Certains  n’ont pas compris ce choix qui 
s’imposait économiquement et  moralement» a regretté Monsieur le maire. 



L e s   o i s e a u x  d e  l a  r é g i o n  PA C A

L e  p r é s i d e n t  d e  l a  L i g u e  P o u r  l e s  O i s e a u x  d e  l a  R é g i o n  PA C A ,  B e n j a m i n 
K a b o u c h e ,  a  r é c e m m e n t  p r é s e n t é  u n e  c o n f é r e n c e  s u r  l e s  o i s e a u x  d e 
l a  r é g i o n .  L e  p u b l i c  e n t h o u s i a s t e   a  m a n i f e s t é  s o n  i n t é r ê t  e n  p o s a n t 
d e  n o m b r e u s e s  q u e s t i o n s  a u x q u e l l e s  M .  K a b o u c h e  a  r é p o n d u  a v e c 
c o m p é t e n c e ,  s o u v e n t  a v e c  u n  h u m o u r  d e  b o n  a l o i .
L’ é t u d e  d e s  o i s e a u x ,  c ’ e s t  d ’ a b o r d   u n e  o u v e r t u r e   d e  n o s  y e u x  e t 
d e  n o s  o r e i l l e s   s u r  l e s  p a y s a g e s  q u i  n o u s  e n t o u r e n t .  N o u s  a v o n s  l a 
c h a n c e  d ’ ê t r e  d a n s  u n e  r é g i o n  o ù  l e s  p a y s a g e s  s o n t  é t a g é s  e t  n o u s 
p o u v o n s  a i n s i  d é c o u v r i r  d e s  o i s e a u x  d e s  f a l a i s e s ,  d e s  z o n e s  c o l l i n a i r e s , 
d e s  p l a i n e s  e t  c u l t u r e s ,  d e  m ê m e  q u e  d e s  r i p i s y l v e s  d e  l ’ A r c .  O i s e a u x 
s é d e n t a i r e s  o u  o i s e a u x  m i g r a t e u r s ,  l e  d i a p o r a m a  a  p e r m i s  d e  m i e u x 
c o n n a î t r e  c e s  v e r t é b r é s ,  t o u s  d i f f é r e n t s  d e  s o n   e t  d e  p l u m a g e ,  q u i  f o n t  p a r t i e  d e 
n o t r e  q u o t i d i e n  e t  r y t h m e n t  n o s  s a i s o n s .  L e  m a r t i n e t  ,  p a r  e x e m p l e ,  a r r i v e  à  P â q u e s 
e n  c o h o r t e s  b r u i s s a n t e s  p o u r  s e  r e p r o d u i r e  t o u j o u r s  d a n s  l e s  m ê m e s  n i d s ,  d e  t o u t e 
a n c i e n n e t é .  C e t  o i s e a u  v i e n t  d ’ A f r i q u e  d u  S u d  e t  n e  s e  p o s e  p r a t i q u e m e n t  j a m a i s , 
d o r m a n t  s u r  d e s  c o u r a n t s  p o r t e u r s  à  3 0 0 0  m è t r e s  o u  p l u s .  I l  s ’ e n  r e t o u r n e  v e r s  l e 

1 5  a o û t  p a s s e r  l ’ h i v e r  d a n s  l e s  c o n t r é e s 
a f r i c a i n e s
 A u  m i l i e u  d u  m o i s  d e  j u i n  a u r a  l i e u  u n 
r e c e n s e m e n t  d e s  h i r o n d e l l e s  n i c h e u s e s 
s u r  l a  c o m m u n e  e t  l e s  b é n é v o l e s  s o n t 
l e s  b i e n v e n u s  p o u r  c o m p t e r  l e s  o i s e a u x . 
L a  L P O  a s s u r e  é g a l e m e n t  l e  t r a n s p o r t 
d ’ o i s e a u x  b l e s s é s  v e r s  l e  C e n t r e  R é g i o n a l 
d e  S o i n s  d e  l a  F a u n e  S a u v a g e .
L e s  p e r s o n n e s  i n t é r e s s é e s  p a r  u n e 
p a r t i c i p a t i o n  a c t i v e  a u  s e i n  d e  l a   L P O 
p e u v e n t  s e  r a p p r o c h e r  d e  l a  s e c t i o n . 
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L e  g u ê p i e r 

Les insectes à la loupe

Le samedi 28 janvier 2017 s’est déroulée une manifestation 
organisée par l’OPIE (Office Pour les Insectes et leur 

Environnement) Provence Alpes du Sud au centre 
culturel. Elle a connu un vif succès et s’est articulée en 

deux temps :  tout d’abord une exposition de boîtes 
didactiques d’insectes, de photos et de matériel 
«du parfait entomologiste». Cette exposition a été 
ensuite suivie d’une  conférence sur les « insectes 
des tourbières » présentée par Monsieur Philippe 
Ponel,   paléo-entomologue Chargé de Recherche 
au CNRS et citoyen du village. 
Un  carottage dans une tourbière permet, 
notamment par le repérage des insectes fossiles, 

de remonter le temps sur plusieurs dizaines 
de milliers d’années et de reconstituer avec une 

grande précision les cycles climatiques, c’est-à-dire 
les successions de périodes chaudes ou froides (nous 

vivons actuellement    dans la deuxième moitié d’une  
période chaude).

Ces sondages permettent également de connaître  la flore (grâce aux 
pollens en particulier) qui a évolué au rythme des périodes. Mme Ponel, enseignante  à l’université 
de Luminy est une spécialiste des pollens fossiles, elle est d’ailleurs intervenue à 
plusieurs reprises dans la conférence de son époux pour illustrer ses propos.



Ecologie et pédagogie
La deuxième voûte de l’écopont de Pourcieux est 
maintenant terminée. Les différents éléments en béton ont 
été acheminés de nuit, directement depuis l’usine pour être 
assemblés au-dessus de l’autoroute à l’aide d’une grue.
C’est ainsi que nuit après nuit, les deux voûtes dans les 
deux sens de circulation ont été formées.
Ces travaux réalisés pour rétablir les continuités 
écologiques se doublent d’un accompagnement 
pédagogique remarquable par  la société Vinci autoroute 
et la Ligue Pour les Oiseaux. Ce  partenariat  a donné lieu 
à un projet d’école soutenu par  l’Académie et qui implique 
les 165 élèves , les enseignants, les accompagnants, et 
les parents.
En effet, dès le mois de mars  commence un important 
programme pédagogique ayant pour objectif d’ouvrir l’école sur le monde et en l’occurrence de favoriser  l’autonomie 
et la responsabilité de chacun  par rapport  aux enjeux écologiques.
Les objectifs sont bien évidemment adaptés aux différents cycles de formation. L’opérationnalisation de ces 
objectifs sera faite par des sorties sur le terrain, des visites du chantier, de nombreux ateliers thématiques, de 
même que des rencontres avec des spécialistes de la faune et de la flore.
Vinci Autoroute prend en charge les bus pour les visites et les interventions. Il n’y aucune participation financière 
de l’école.

Nos jeunes mushers sont revenus de leur escapade hivernale. Cette année la neige était au rendez-vous et ils en 
ont bien profité comme le prouve leur gentille carte postale.

Le musher et ses chiens de traîneau forment une équipe vaillante et solidaire. Cette équipe ce sont les enseignants, 
les accompagnateurs (M. Versepuy et Mme Bourquin) les élèves et les parents d’élèves qui n’ont pas ménagé 
leurs efforts pour l’organisation de nombreux évènements (repas, loto, ventes de courges, bonbons, crêpes et 
différents objets), afin de financer cette belle sortie en classe de neige. 

Classe de neige du 6 au 10 février.

La nouvelle maternelle sur les rails
Les appels d’offres pour l’édification de la nouvelle maternelle sont maintenant 
lancés et les plis seront ouverts le 24 mars. Nous mettrons tout en œuvre pour que 
le restaurant scolaire et les classes soient ouverts pour la rentrée de septembre. 
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Bilan des temps d’activités périscolaires (TAP)
La fréquentation des activités est de l’ordre de 75% les mardis, jeudis et vendredis, c’est à dire  120 élèves  sur165. 
Les intervenants sont constitués de 4 agents de la collectivité, 5 bénévoles et 12 intervenants extérieurs. Les 
activités proposées sont très variées : tennis, théâtre, danse sportive, journalisme, jeux créatifs, initiation à la 
danse, éveil musical, origami, atelier lecture, zumba kids, ping-pong, motricité, tir à l’arc, gym, arts plastiques...
Rappelons qu’à l’école de Pourcieux ces activités sont entièrement gratuites pour les parents. La dotation pour les 
TAP est de 8 250€ et le coût des intervenants extérieurs est de 14 523 € (sans compter les salaires des agents de 
la collectivité et les charges diverses). Une enquête auprès des intervenants fait apparaître un satisfecit global de 
94 % quant au déroulement des activités.



Essor commercial
Plus de 100 ans séparent ces deux photos. On pourrait se 
livrer à bien des digressions mais  le fait est que le débit de 
boisson est toujours à la même place.
Pendant bien des décennies cet établissement s’est 
maintenu avec plus ou moins  de prospérité et voici qu’il fait 
peau neuve en s’adjoignant d’une terrasse d’une quarantaine 
de mètres carrés. C’est devenu une brasserie qui propose 
des repas le midi.
Le nom choisi pour cet établissement est bien connu 
localement «Le Baou», gageons que bientôt il sera aussi 
connu que la cave coopérative éponyme.

Cette brasserie aurait également pu s’appeler «chez 
Cafaro», car cette affaire est un commerce familial, 
une ruche vrombissante où se croisent père, mère, 
filles, beaux fils. Il n’y a guère que le chef cuisinier qui 
n’appartienne pas à la saga familiale.
Les «Cafaro» étaient déjà connus pour leurs 
magnifiques parades de Noël et le débit de tabac. Ils 
sont désormais les acteurs incontournables de la vie 
commerciale locale avec le bar, la brasserie, le débit 
de tabac transféré, le loto, les jeux de la française 
des jeux, le PMU et les paris en ligne. Ajoutons que 
l’établissement est ouvert 7 jours sur 7 et souhaitons 
leur une grande prospérité.
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Joies et peines  
(depuis la parution du dernier bulletin).
 
ils ont vu le jour : orDAS Noélie le 16/11/2016, 
QuiLeS Milo le 18/11/2016, LeDo FerreTTi 
Victoire le 25/11/2016, TreSNArD Nicolas le 
04/12/2016, BouTAN clément le 09/01/2017, 
BrucKer Léon le 24/01/2017, cHAuVeT 
DuQueSNe Zoé le 01/02/2017.

ils se sont unis : oLLiVe Myriam et pereZ 
Anthony le 05/11/2016, BALSAMo Lydie 
et DAVerT Frédéric le 05/11/2017.
ils nous ont quittés : piccA robert 
le 05/01/2017, LioNS Marleyne 
le 20/02/2017. LeZY paulette le 
06/03/2017.
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Les nouveaux électeurs

Une réunion autour de la 
citoyenneté s’est déroulé à 
la salle des fêtes. La carte 
d’électeur et le livret du citoyen 
ont été remis aux jeunes inscrits 
d’office. Le village compte 

désormais 1040 electeurs et électrices. 139 se sont inscrits cette 
année. Rappelons que deux elections auront lieu en 2017:
Les présidentielles : premier tour  le 23 avril 2017, second tour le 7 
mai 2017.
Les législatives : premier tour le 11 juin 20172, second tour le 18 juin 

Adieu Marleyne 
La rue de l’Église ne sera plus la même, elle a perdu son rayon de soleil. Marleyne Lions 
s’est éteinte. Après avoir élevé une famille nombreuse, elle était devenue la «nounou» de 
nombreux jeunes enfants du village, Entourée de ses fleurs, son sourire et son amabilité 
nous manqueront beaucoup.

Une ostéopathe au village
camille Lentein, ostéopathe, s’est installée au village. elle reçoit ses patients sur rendez vous le 
mercredi et le samedi, au  1 rue Sainte Croix. Elle effectue également des visites à omicile sur Aix et 
les alentours. Tel : 06 49 59 79 75. www.osteopathe-aix-fuveau.weebly.com


